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Figurent en couleur plus pâle les temps de préparation 
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c/ Évaluation des modes de financement 
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ETAT DES LIEUX 

BUDGETS TERRITORIAUX

Vote du DOB

Vote du budget primitif préparation avant le 15/04/2016 + possibilité de DM

Vote des taux de fiscalité avant le 15/04/2016

Délibérations fiscalité directe locale

Délibérations TEOM INFO – avant le 15 octobre N-1 (exonérations, abattements, …)

Nécessite consolidation des budgets pré-existants

États 1259 pour vote budget

Adoption des CA 2015 des EPCI fusionnés

TRESORERIE

sur base N-1, possible un mois après la notification définitive 2015

Estimation AC provisoire sans transferts de charges

Notification AC provisoire

Diagnostic

CLECT – Création

CLECT – Date de réunion au plus tard 31/12/2016

CALENDRIER DE CREATION DES EPT au 1 er janvier 2016
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/Août
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Election des vice-Présidents Nécessite un conseil municipal de chaque commune sur la désignation 
conjointe des délégués à la métropole et aux EPT lors de la même séance qui 
devra avoir lieu entre le 15 D2CEMBRE et le 15 janvier.Election du Président

1- EVALUATION DES COMPETENCES 
EXERCEES

Objectifs: mettre en lumière les points communs, les spécificités, les 
divergences et les besoins d'harmonisation projetés

a/ Liste des compétences par 
intercommunalités existantes : 
obligatoires, facultatives, optionnelles, 
d'intérêt communautaire. 

Sur la base d'un tableau préparé par la Direction de la Mission de 
préfiguration, les compétences des intercommunalités préexistantes seront 
comparées avec celles devant être exercées par l'EPT. 

b/ Évaluation des modes de gouvernance 
et de gestion (régie, concession, 
appartenance à un syndicat…) Au fur et à mesure des transferts de compétences, chaque commune membre 

d'EPCI existant au 31/12/15 ou non, devra analyser les modalités d'exercice 
de ses compétences et participer au transfert progressif jusqu'à la date du 
31/12/18, date à laquelle l'intérêt territorial doit être défini et avec lui, la fin des 
mises à disposition en vue de transferts d/ Évaluation des caractéristiques 

physiques et techniques (équipements, 
matériel utilisé, vétusté, etc)

2- PREPARATION ET MISE EN PLACE 
DE DISPOSITIFS COLLABORATIFS

Charte de fonctionnement permettant de garantir la transmission et la prise en 
compte des priorités locales aux services de l'EPT

3- HARMONISATION PROGRESSIVE 
DES TRANSFERTS DE COMPETENCES

Diagnostic des éventuels pactes financiers 
et fiscaux

Diagnostic du rythme de convergence des 
taux (CFE et cotisation minimale)

Pas de DOB des EPT la première année (cas des EPCI fusionnés), 
ordonnance le cas échéant.

INFO – avant le 1er octobre N-1 (exonérations, abattements,...)

Projections pluriannuelles sur les 
investissements

Notification définitive produits fiscalité 
2015 Permet de réaliser les estimations des calculs d'AC

Notification prévisionnelle produits fiscalité 
2016

Doivent être adoptés au plus tard au 30 juin si on se reporte au droit commun 
de la fusion (à vérifier avec la DGCL)

Estimation 1/12ème fiscalité 
(communication par la DRFIP)

Art 1609 nonies C : avant le 15/02 de chaque année

EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES

Commission locale des charges territoriales – par l'organe délibérant de l'EPT 
(le conseil du territoire). 2Ème conseil de l'EPT ?. Voir ordonnance.

CLECT – Élection président et vice-
président
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- publicité

Information directe des agents 

Élections professionnelles Si non-adhésion au CIG. 

TRANSFERTS DE PERSONNEL

Cet arrêté constate une situation sans être générateur du transfert. 

Il s'agit des communes isolées ou des communes membres des anciens EPCI

- conventions de mise à disposition

- conventions de transfert

INCIDENCES ORGANISATIONNELLES

Définition d'un organigramme Organigramme arrêté avant le tableau de création des emplois

Système d'information RH (paie)

RECRUTEMENT DES EMPLOIS 
FONCTIONNELS DANS LES EPT

- création du tableau des emplois = 
délibération en conseil de territoire

Délai maxi pour le vote du budget = 15 avril (art. L. 37 de la loi du 29 
décembre 2012) 

- désignation par le Président de l'EPT

INFORMATIONS DES AGENTS ET 
PROCEDURES SYNDICALES

Informations des comités techniques des 
EPCI existants

Consultation des Organisations Syndicales 
(régime indemnitaire, temps de travail, 
action sociale)

1-Pour le personnel intégralement 
transféré des EPCI pré-existants :  arrêtés 
de nouvelle situation 

2-Pour le personnel des communes :

- identification des agents suivant les 
compétences transférées

Dans un premier temps, de préférence, par appui sur les systèmes existants 
des EPCI. 

Lo
gi

st
iq

ue

Recherche et signature d'un bail pour un 
siège

Le décret en Conseil d'Etat relatif au périmètre des EPT devra faire mention 
d'un siège, qui pourra être modifié par la suite. 

Travaux, installation du mobilier, 
informatique, déménagement

Appel d'offres, déploiement, test progiciels 
RH et finances

Prévoir un délai maximum de 6 mois pour unifier les outils ? (cf. droit commun 
de la fusion avec l'arrêté de fusion). 


